
Centre de tri et de concassage de déchets inertes de 
construction et de démolition 

 

Horaire 

Versage : lundi au vendredi – 8h à 17h30 

Enlèvement : lundi au vendredi – 8h à 12h et 12h30 à 17h 

Entrée/ Sortie via Grand Chemin 288 

7531 Havinnes 

Grand Route 260 069 54 59 99 

7530 Gaurain info@recytour.be 

Suivre accès « CCB » www.recytour.be 

 

 

 

 

 

 

 

 

BETON 

17.01.01 

A Béton pur non armé < 1M – sans matières fines 2,00 € 

B Béton pur non armé > 1M – sans matières fines  3,50€ 

C Béton pur légèrement armé – diam < 6 MM 7,00€ 

D Béton pur armé 12,00€ 

E Empierrement lié 10,00€ 

MIXTE 

17.01.02  Briques – sans matières fines 13,50€ 

17.01.03  Tuiles et céramique – sans matières fines 13,50€ 

17.01.07 
 Mélange béton – briques – tuiles  14,00€ 

E Mélange béton – briques – tuiles < 25 % de terre 30,00€ 

17.09.04 

A Déchets de construction et démolition en mélange – sans classe 2 16,50€ 

B Déchets de construction et démolition en mélange avec classe 2 – plastique, bois, plâtre, etc < 10% 25,00€ 

C Déchets de construction et démolition en mélange avec classe 2 – plastique, bois, plâtre, etc < 20% 75,00€ 

D Déchets de construction et démolition en mélange avec classe 2 – plastique, bois, plâtre, etc < 40% 200,00€ 

TARMAC 

17.03.02 

A Tarmac pur (sans goudron) 6,00€ 

B Rabotage pur sans gravat/ béton 3,50€ 

C Mélange tarmac – béton 9,00€ 

D Mélange tarmac – béton – gravats 9,00€ 

WALTERRE : selon AGW du 05/07/2018 

17.05.04 

A Terre < 20 M³ sans analyse et sans traçabilité : BDES obligatoire 28,00€ 

Terre < 400 M³ sans analyse et avec traçabilité ***  

21 Type 21 23,00€ 

22 Type 22 23,00€ 

23 Type 23 25,00€ 

24 Type 24 26,00€ 

25 Type 25  29,50€ 

Terre > 20 M³ avec analyse et avec traçabilité***  

11 Type 11 23,00€ 

12 Type 12 23,00€ 

13 Type 13 25,00€ 

14 Type 14 26,50€ 

15 Type 15 29,50€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Tarifs à la tonne et HTVA (21%) BDES : Banques de données de l’état des sols 

** Facturation minimale de 50€/mois HTVA  
*** Obligation de nous avertir minimum 24h à l’avance pour l’apport de terre > 20 m³ à info@recytour.be 
**** Nous n’acceptons pas de produits à base d’asbestes ni de produits contaminés de HAP, hydrocarbures, etc. 
Les entrées sans notification de Walterre sont supposées comme petite quantité < 20 m³. Le client demeure à tout moment 
responsable de l’application Walterre. 

Tarif des versages de produits, valable du 

01/01/2026 au 01/02/2026 

mailto:info@recytour.be
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033 Sable de concassage tarmac 5,00€ 

002 Concassé tarmac 0/63 *  4,00€ 

039 Concassé tarmac 0/32 *  4.00€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

004 Terre arable avec suivi Walterre 15,00€ 

016 Sable jaune de remblai 17,50€ 

014 Terre chaulée avec suivi Walterre Gratuit 

032 Terre criblée avec suivi Walterre Gratuit 

 

 

 

029 Concassé béton 0/10 * 4,50€ 

012 Concassé béton 0/20 * 9,00€ 

019 Concassé béton 0/40 * 7,25€ 

015 Concassé béton 0/63 *  7,25€ 

036 Concassé béton 0/80 7,25€ 

025 Concassé béton 6/20 * 12,50€ 

017 Concassé béton 20/63 * 12,50€ 

011 Sable de concassage béton  1,50€ 

 

034 Concassé mixte 0/20 * 4,00€ 

021 Concassé mixte 0/40 *  3,00€ 

001 Concassé mixte 0/63 * 3,00€ 

028 Concassé mixte 0/80 3,00€ 

031 Concassé mixte 6/20 * 8,00€ 

013 Concassé mixte 20/63 * 8,00€ 

003 Sable de précriblage mixte Gratuit 
 

A08 Poussier calcaire 7,50€ 

A20 2/7 – 2/4 calcaire 26,45€ 

A19 6/14 calcaire 29,00€ 

A21 6/20 calcaire 28,00€ 

A22 0/20 calcaire 16,00€ 

Div02 Grés d’Hautrage 68,00€ 

Tarif des ventes de produits recyclés, valable du 

01/01/2026 au 01/02/2026 

TARMAC 

BETON 

MIXTE 

DIVERS 

Pour les particuliers, indépendants & entreprises 

Tarifs à la tonne et HTVA (21%) 

Les produits marqués d’une * sont CE2+ 

Les caractéristiques des granulats recyclés par lot de maximum 5.000 tonnes sont analysées conformément à l’arrêté du 

Gouvernement wallon du 28 février 2019 portant exécution de la procédure de sortie du statut de déchet.  Le client s’engage 

à relayer auprès de ses propres clients toute information qui lui serait communiquée relative aux résultats d’analyses.  

CALCAIRE 


